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L’article R. 4451-38 du code du travail précise que « l'employeur transmet, au moins une fois par an, une copie du relevé actualisé 
des sources et des appareils émettant des rayonnements ionisants utilisés ou stockés dans l'établissement à l'Institut de radioprotection 
et de sûreté nucléaire (…) ». 
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L’article R.4451-92 précise qu’un arrêté conjoint des ministres chargés du travail et de l'agriculture, pris après avis de l'Autorité de 
sûreté nucléaire et de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, fixe : 

1° Le contenu de la carte individuelle de suivi médical ; 

2° Les modalités de sa délivrance ainsi que de la transmission, à l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire, des données 
qu'elle contient. 

 L'arrêté du 17 juillet 2013, relatif à la carte individuelle de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs exposés aux 
rayonnements ionisants, précise que les accès au système d’information de la surveillance de l'exposition aux rayonnements ionisants 
(SISERI) se font selon un protocole établi par l’IRSN. 

L’article 1 de l’arrêté du 17 juillet 2013 précise le contenu de la carte individuelle de suivi médical, les modalités de sa délivrance 
ainsi que de la transmission des données qu'elle contient au système d'information de la surveillance de l'exposition aux rayonnements 
ionisants SISERI qui est géré par l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire. » 
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������������� ��� ���������� ���� ��� �������� �������� (Adresse du protocole d’accès au système SISERI de 
l’IRSN :http://siseri.irsn.fr/index.php?page=acces/protocole).�
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« Article 3. II de la décision ASN  n° 2010-DC-0175 � du 21 mai 2010 − L’employeur consigne dans un document interne le 
programme des contrôles internes et externes prévus au I ci-dessus ainsi que la démarche qui lui a permis de les établir. Il mentionne,

                                                    
1 Arrêté du 21 mai 2010 portant homologation de la décision n° 2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nuc léaire du 4 février 2010 précisant les modalités 
techniques et les périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4452-12 et R. 4452-13 du code du travail ainsi qu’aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du 
code de la santé publique. 

 



  

le cas échéant, les aménagements apportés au programme de contrôle interne et leurs justifications en appréciant, notamment, les 
conséquences sur l’exposition des travailleurs. Il réévalue périodiquement ce programme. 
L’employeur tient ce document interne à disposition des agents de contrôle compétents et du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. » 
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